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__________ 
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__________ 

D 

 

  

  
  

  

  

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

  

  

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

  

  
  

Le juge des référés 

  

  

Vu la procédure suivante : 

 

Par une requête, enregistrée le 4 décembre 2022 à 19 H 00, M. Bouchaib Azhari, 

représenté par Me Guez Guez, demande au juge des référés, statuant sur le fondement de 

l’article L. 521-2 du code de justice administrative :  

 

1°) de prononcer toute mesure nécessaire à l’encontre de la commune de Cannes, 

propre à faire cesser l’atteinte grave et manifestement illégale portée à sa liberté 

d’entreprendre par la décision du 9 septembre 2022, notifiée le 4 octobre 2022, portant retrait 

d’autorisation d’occupation sur le marché de Cannes La Bocca ;  

 

2°) de mettre à la charge de la commune de Cannes la somme de 1 500 euros en 

application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

M. Bouchaib Azhari soutient que : 

  

S’agissant de l’urgence : 

 

- l’urgence est en l’espèce constituée dès lors que la décision portant retrait 

d’autorisation d’occupation sur le marché de La Bocca l’empêche directement d’exercer sa 

profession de commerçant ; cette décision a vocation à être définitive puisque la place qu’il 

occupait va être prochainement réattribuée ;  

  

S’agissant de l’atteinte manifestement grave et illégale à une liberté fondamentale : 

 

- l’interdiction en cause porte atteinte à sa liberté d’entreprendre ainsi qu’à la liberté 

du commerce et de l’industrie ; l’atteinte portée à sa liberté d’entreprendre est grave dès lors 

que l’interdiction d’accès au marché est soudaine et injustifiée et le prive incontestablement 

d’une source de revenus non négligeable ; l’interdiction prise à son encontre n’a pas été 
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précédée d’une procédure contradictoire ; elle n’est pas motivée en fait et en droit ; si 

l’actualité permet de comprendre que c’est essentiellement dans un objectif politique que la 

décision a été prise, ce contexte politique n’est pas un motif valable permettant le retrait de 

l’autorisation dont il disposait ; si le maire de la commune croit poursuivre un objectif de 

préservation de l’ordre public, il est défaillant à apporter la preuve que sa présence a pu, par le 

passé, générer un quelconque incident, ni que sa présence actuelle risquerait d’en générer, ni 

même que les moyens de la ville seraient insuffisants pour lui permettre d’exercer son activité 

sereinement.  

  

Vu les autres pièces du dossier.     

 

Vu le code de justice administrative. 

 

Vu la décision par laquelle la présidente du tribunal a désigné M. Emmanuelli pour 

statuer sur les demandes de référés. 

 

 

Considérant ce qui suit :  

  

1. Aux termes de l’article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi d'une 

demande en ce sens justifiée par l'urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 

nécessaires à la sauvegarde d'une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de 

droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public aurait 

porté, dans l'exercice d'un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le 

juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures ». Selon les dispositions 

de l’article L. 522-3 du même code : « Lorsque la demande ne présente pas un caractère 

d'urgence ou lorsqu'il apparaît manifeste, au vu de la demande, que celle-ci ne relève pas de 

la compétence de la juridiction administrative, qu'elle est irrecevable ou qu'elle est mal 

fondée, le juge des référés peut la rejeter par une ordonnance motivée sans qu'il y ait lieu 

d'appliquer les deux premiers alinéas de l'article L. 522-1 ». 

 

3. A l’appui de sa demande visant à ce que le juge des référés, statuant sur le 

fondement des dispositions précitées de l’article L. 521-2 du code de justice administrative,  

prononce toute mesure nécessaire à l’encontre de la commune de Cannes, propre à faire cesser 

l’atteinte grave et manifestement illégale portée à sa liberté d’entreprendre par la décision du 

9 septembre 2022, notifiée le 4 octobre 2022, lui retirant l’autorisation d’occupation sur le 

marché de Cannes La Bocca dont il disposait, M. Bouchaib Azhari soutient que l’atteinte 

portée à sa liberté d’entreprendre ainsi qu’à la liberté du commerce et de l’industrie est grave 

dès lors que l’interdiction édictée à son encontre est soudaine et injustifiée et le prive 

incontestablement d’une source de revenus non négligeable. 

 

 4. Toutefois, alors que M. Azhari se prévaut de sa qualité de commerçant non 

sédentaire, il ne ressort pas des éléments assortissant sa requête, et n’est pas même allégué par 

l’intéressé, que son activité professionnelle s’exercerait principalement ou se limiterait au 

marché de Cannes La Bocca. En outre, aucun des éléments produits par le requérant devant le 

juge des référés ne tend à corroborer la privation incontestable d’une source non négligeable 

de revenus dont il fait état en cas d’impossibilité d’exercer son activité professionnelle sur le 

marché de Cannes La Bocca. Enfin, M. Azhari ne présente, à l’appui de sa requête, aucun 

élément concret d’appréciation de sa situation, notamment professionnelle. Dans ces 

conditions, le requérant, qui n’a d’ailleurs saisi le juge des référés que le 4 décembre 2022 
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alors que la décision querellé, d’application immédiate, lui a été notifiée le 4 octobre 2022, ne 

justifie pas de l’urgence d’ordonner les mesures qu’il sollicite sur le fondement des 

dispositions de l’article L. 521-2 du code de justice administrative.  

 

5. Il résulte de ce qui précède que la requête de M. Azhari ne peut qu’être rejetée pour 

défaut d’urgence suivant la procédure prévue à l’article L. 522-3 du code de justice 

administrative.  

 

 

ORDONNE : 

 

Article 1er
er : La requête de M. Azhari est rejetée. 

 

Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à M. Bouchaib Azhari et à la commune de 

Cannes.  

 

 

Fait à Nice le 5 décembre 2022. 

 

Le juge des référés  

 

 

O. Emmanuelli 

 

  

  

La République mande et ordonne au préfet des Alpes-Maritimes en ce qui le concerne ou à 

tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre 

les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente ordonnance. 

  

Pour expédition conforme, 

Le greffier en chef, 

ou par délégation le greffier 


